
COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE 

LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL de SAINT-BARNABE 

DU VENDREDI 20 OCTOBRE 2017 à  20 heures 30 

 

Etaient présents : M. LE FRANC, Mmes BOUTIER, PHILIPPE, MM. JOUAN, MAHEO, 

Mmes BARAN, LE GALLO, M. JEGLOT, Mme MILBEO,  MM. LE POTTIER, BRIAND, 

BINET, Mme GALLAIS, M. LE FORESTIER 

 

Absente excusée :  

Mme Christelle GAUTHIER donnant pouvoir à M. Michel JOUAN  

 

Secrétaire de séance : Mme Fanny PHILIPPE 
 

 

Ouverture de la séance à 20 heures 40 

 

Le procès-verbal de la réunion du 15 septembre 2017 est adopté. 
 

 

 

REVISION DE LA LONGUEUR DE VOIRIE COMMUNALE 
La longueur de voirie passe de 45 516 m à 45 921 mètres. 

 
 

TARIFS DE LOCATION DES SALLES COMMUNALES AU 1ER JANVIER 2018 

Le Conseil adopte les tarifs suivants : 
 
 

CAUTION   (pour toute location de salles principales avec ou sans cuisine)  400 € 
 

SALLE POLYVALENTE 
TARIFS 

COMMUNE 
TARIFS 
HORS 

COMMUNE 

1 repas sans cuisine  110 180 

1 repas avec cuisine 160 290 

2 repas journée avec cuisine (mariage…) 180 320 

Deux repas journée sans cuisine                                     125 210 

Bal, Fest-Noz, Concours de belote, Théâtre et toutes autres manifestations 80 100 

Réunion association Gratuit  40 

Réunion partis politiques, organisation syndicale (campagne électorale…) Gratuit 

Exposition Art et Culture sans entrée  Gratuit 

Chauffage – 1 jour  50 50 

Chauffage – 2 jours 80 80 

 

SALLE JEAN MOULIN 
TARIFS 

COMMUNE 
TARIFS 
HORS 

COMMUNE 

Apéritif   
Manifestation sans cuisine (midi) 
Manifestation sans cuisine (midi et soir) 
 
Chauffage – 1 jour 
 
Mise à disposition à titre gratuit pour : 

Gymnastique 
Danse Modern’jazz 
Réunions 
 
 

60 
90 

120 
 

50 
 
 

Gratuit 
Gratuit 
Gratuit 

70 
100 
130 

 
50 

 
 
 
 
 



 

SALLE LES LILAS 
TARIFS 

COMMUNE 
TARIFS 
HORS 

COMMUNE 

Apéritif  ou autre manifestation 
Mise à disposition pour réunions 
Chauffage – 1 jour 

50 
Gratuit 
Gratuit 

60 
30 
10 

 

SALLE OMNISPORTS 
TARIFS 

COMMUNE 
TARIFS 
HORS 

COMMUNE 

Manifestation sportive 200 320 
 

SALLE PASCAL LE GAY 
TARIFS 

COMMUNE 
TARIFS 
HORS 

COMMUNE 

Manifestation sans cuisine 
Chauffage  – 1 jour 

90 
50 

100 
50 

 

SUJETIONS PARTICULIERES 
TARIFS 

COMMUNE 
TARIFS 
HORS 

COMMUNE 

VAISSELLE CEREMONIE 
 
 
VAISSELLE ORDINAIRE 
 
Si locations successives à un même utilisateur, 1 facturation de la vaisselle  
 

1 lot : 13 
2 lots : 26 

 
10 

26 
52 

 
10 

 

SUJETIONS PARTICULIERES 
TARIFS 

COMMUNE 
TARIFS 
HORS 

COMMUNE 

Remplacement par pièce de vaisselle cérémonie  manquante ou 
détériorée : 
                                                     1 assiette 
                                                     1Verre – 1 couvert –1 tasse - 1 soucoupe 
 
Remplacement par pièce de vaisselle ordinaire manquante ou détériorée : 
                                                     assiette 
                                                     autre 
                                                     plat 

 
 

6 
2 
 
 
 

4 
2 

9,50 

 
 

6 
2 
 
 
 

4 
2 

9,50 

Flutes                                                                                         à l’unité = 0.16 € 
100 flutes 
200 flutes 

 
16 
32 

 
16 
32 

Heure de nettoyage effectuée par les employés communaux, si les locaux 
sont restitués dans un état insatisfaisant 

 
25 

 
25 

MATERIELS DIVERS TARIFS 
COMMUNE 

TARIFS 
HORS 

COMMUNE 

Tables aux particuliers à l’unité 4 4 
Chaises à l’unité 

 Avec transport A/R 

0,50 
20 

0,50 
50 

Scène à livrer à l'extérieur de St-Barnabé 
(4 heures pour montage et démontage) 

Gratuit 150 

Barrières pour associations  Gratuit 3 

 



* Pour les associations locales à but non lucratif, une réduction de 50 % est accordée sur le présent tarif de 
location 
La 2ème journée de location consécutive et les suivantes sont facturées 1/2 tarif. 
 La période de chauffage va du 15 octobre au 15 avril 

Rappel : toute manifestation organisée par une association, ouverte à tous publics et demandant une participation 

financière, entraînera une facturation de la salle louée. 
 

 

RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE DE TRESORERIE AVEC LE CREDIT AGRICOLE 

Le Conseil renouvelle la ligne avec le CRCA à compter du 10 novembre 2017. 

 

FRAIS POUR DESISTEMENT LORS D’UN COMPROMIS DE VENTE 

Les frais pour désistement, dans le cadre d’une résiliation amiable, sont fixés à 200 €. 

 

INTEGRATION DANS LE DOMAINE PUBLIC D’UNE PARCELLE AU BOURGDIO et DROIT DE 

PREEMPTION URBAIN 

Le droit de préemption urbain n’est pas mis en œuvre. Le Conseil autorise la cession de la parcelle ZD n° 175 de 

49 m2 avec un transfert dans le domaine public. 

 

EFFACEMENT DE DETTE 

Le maire est autorisé à émettre un mandat de 2 049.80 € au compte 6542 du budget général de la Commune pour 

2017. 

 

REVISION DU CONTRAT D’ASSOCIATION AVEC L’ECOLE PRIVEE 

La question est reportée dans l’attente de la consultation du contrôle de légalité auprès de la Préfecture pour statuer 

sur l’affectation de dépenses, en fonctionnement ou en investissement. 

 

STATUTS DE LOUDEAC COMMUNAUTE BRETAGNE CENTRE 

Les statuts présentés sont approuvés. 

 

MONTANT DEFINITIF DES ALLOCATIONS COMPENSATRICES – RAPPORT CLET 

Les montants présentés sont approuvés. 

 

ALERTE SUR L’IMPACT DES NOUVELLES « MESURES LOGEMENT » ANNONCEES PAR LE 

GOUVERNEMENT 

Le Conseil adopte la motion présentée par LOUDEAC COMMUNAUTE BRETAGNE CENTRE. 

 

Décisions du Maire : 

- Virement de crédits en date du 9 octobre 2017 

 

Pour informations : 

- M. le Maire prendra contact avec les notaires pour faire le point sur les ventes de terrains dans la région et 

connaître l’évolution de ce marché 

- Une information sur la présence des défibrillateurs va être faite prochainement – une formation à leur 

utilisation est à prévoir 

- Le PLUi a été approuvé en Conseil communautaire. Monsieur le Maire va s’organiser avec le service 

urbanisme de la LCBC pour une présentation aux élus des nouveaux documents 

 

 Clôture de la séance : 22 heures 45. 
 

Vu pour être affiché à la porte de la Mairie le 24 octobre 2017. 

A Saint-Barnabé, le 23 octobre 2017 

 
 

La Secrétaire de séance, 

Fanny PHILIPPE 

Le Maire, 

Georges LE FRANC 
 

 

 


